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REPUBLlQUE  FRANÇAISE

DEPARTEMENT  DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRONDtSSEMENT  D'AlX-EN-PROVENCE

COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAÏT

DU  REGISTRE  DES  DÉCISIONS  DU  MAIRE

Déeision  no 2025-05

OBJET : Attribution d'une subvention à Itl»mmeubes1,l  R  et fi4pour  les travaux de ravaleïnent de façade de O, ue Jules Ferry

Le Aifaire  de ïct Comnwne  de Garciayme,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Teiïitoriales,  et notaî'nment  ses articles  L. 2122-21  à L.
'2122-23  ;

Vu  la délibératioia  no2021-04  du Conseil  Murücipal  en date du 15 février  2021 portant
délégation  de fonctions  du  Conseil  Municipal  au Maire  ;

V  u la  aellDeratlOrl  11-  IUII-OI  all (JOnSell  MlllllClpal  en aare au ll  aVrll  ml,i  apprOuVanï  la

paîticipation  de la Comimine  au dispositif  d'aide  à l'eînbellissement  des façades  et paysages  de

Provence  du Conseil  Départemental  des Boriches-dri-Rhône  ;

Vulademarîdedesuhvt-'ntinnrl  ef  ,

Vu  l'avis  favorable  avec  réserve  foimtîlé  par  le coînité  de pilotage  en date  du 23/12/2024  pour  ce

dossier  ;

Considérant  que,  par  une  délibération  du ll  avîil  2022,  le Conseil  Municipal  a approuvé  :

- d'une  part,  la mise  en place  d'une  opération  d'aide  aux  propriétaires  pîivés  pour  la rénovatioiï
des façades  en centre-ville,  dans  le cadre  du périmètre  d'intervention  défini  par  la Coînmune  ;

- d'autre  part,  le règlement  dépaîtemental  d'attribution  de la subvention  "Opération  Façades"
ainsi  que  les recommandations  architecturales  et techniques  du CAUE13  qui  en défirüssent  les
modalités  d'intervention  ;

Considérant  que,  par  ce partenariat,  la Con'unune  bénéficiera  d'une  aide  départementale  à hatîteur

de 70%  des aides  accordées  aux  particuliers  ;

Considérant  qrie, coinrne  suite  à la deînande  de subvention  présentée  par

rF;mH'u;  les travaux de ravalement de façade de l'iinmeuble sis IO,es pil  émis  un  avis  favorable  avec  réserve  sur  ce dossier,

DECIDE
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Article  l :

D'accorder une subvention d'un inontant de 6 28129 € à Mesdames Claudie NEUVEUT  et
Natacha  ALLIONE  pour  les travaux  de ravalen'îent  de façade  de l'iînmeuble  sis 10, Rue Jules
Ferry  (parcelle  cadastrée  section  BA  no78).

Article  2 :

De dire  que  cette  dernière  sera versée  après  présentation  des factiires  acquittées  et obtention  de
la confoî-inité  des travaux.

Article  3 :

De  dire  que  les crédits  nécessaires  sont  prévus  au Budget  Coîui'nuî'ial.

Àrtic1e-4  : - ----  -

La présente  décision  sera  transciite  ari registre  des délibérations  et notifiée  aux  bénéficiaires  de
la subvention  mentionnées  à l'article  l.

Article  5 :

La  comînunication  de la présente  décision  sera faite  aux î'i'ïembres  du Conseil  Municipal  lors  de

Article  6 :

Monsieur  le Maire,  Madaîne  la Directîice  Générale  des Services  de la Comi'iïune  de Gardanuïe

présente  décision  dont l'expéditioi"i  sera transî'nise  à Monsieur  le  Sous-Préfet  d'Aix-en-
Proveîïce.

Fait  à Gardanne,  le 23 janvier  2025

Par  délégation  (lll  Conseil  Municipal

Le Maire,

Hervé  GRANÏER

DELAIS  ET VOlES  DE RECOURS

La  présente  décisioiî  peut  faire  l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification  oti  de sa publication,

d'un  recotirs  gracieux  auprès  de Monsietîr  le maire  de Gardaîuïe,  sis Mairie  de Gardaîuie,  cours  de la République,

13120  Gardaîuïe.  Ce recorirs  adn'iinis(ratif  prolonge  de deux  mois  le délai  de recours  contentieux.

La présente décision peut également faire l'ob.iet, daiïs le n'iême délai de deux î'uois à compter, soit de la date de
sa notification  ou de sa I:iublication, soit à coïnpter de la décision de rejet dti recours gracieux, d'un recotirs
contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de Marseille  sis 31 i'ue Jeaîï-François  Leca-13002  MARSE[LLE.

Notifiée  le :


